LA LITURGIE DE LA PAROLE
Introduction
« La partie principale de la liturgie de la parole est constituée des lectures tirées de la sainte Écriture, avec les chants qui s'y intercalent ; cependant, l'homélie, la profession de foi et la prière universelle la développent et la concluent. Car dans les lectures, que l'homélie explique, Dieu adresse la parole à son peuple, révèle le mystère de la rédemption et du salut, et offre une nourriture spirituelle ; et le Christ lui-même est présent par sa parole au milieu des fidèles. Le peuple fait sienne cette parole divine par le silence et par les chants, et il y adhère par la profession de foi ; nourri par elle, il émet des supplications lors de la prière universelle pour les besoins de toute l'Église et pour le salut du monde entier. » (PGMR n° 55)
I- Écriture et liturgie
1- Le lien entre liturgie de la Parole et Lectio divina
Il y a deux contextes plus particuliers pour écouter la Parole de Dieu : la liturgie et la prière personnelle. Le pape François, dans sa lettre apostolique [Aperuit illis : lettre apostolique par laquelle est institué le dimanche de la Parole de Dieu] parle de « l’urgence et [de] l’importance que les croyants doivent réserver à l’écoute de la Parole du Seigneur, tant dans l’action liturgique que dans la prière et la réflexion personnelle » (PF, Aperuit illis, 30 septembre 2019).
À la messe on entend la Bible adressée à l'assemblée ; dans une lecture personnelle, on écoute la Bible d'une autre manière : c'est la Parole de Dieu qui s'adresse à moi personnellement. 
Le Concile Vatican II a demandé, en sa Constitution sur la sainte Liturgie, qu’au fil des années, le trésor des saintes Écritures soit plus abondamment ouvert aux chrétiens : « Pour présenter aux fidèles avec plus de richesse la table de la Parole de Dieu, on ouvrira plus largement les trésors bibliques pour que, dans un nombre déterminé d’années, on lise au peuple la plus grande partie des saintes Écritures » (n° 51). Il s’agit donc d’offrir un plus grand nombre de passages bibliques mais aussi ceux qui sont les plus importants.
La liturgie nous offre chaque jour des morceaux choisis de l’Écriture. Le Missel est une excellente introduction à la Bible. Avec lui nous avons l’essentiel de l’Écriture. En même temps, nous avons besoin d’aller lire les textes dans leur contexte car les morceaux choisis restent trop fragmentaires. En d’autres termes, la liturgie nous mène à la lectio divina, à cette lecture paisible et priante de l’Écriture, faite avec une grande disponibilité intérieure. Inversement, la lectio divina donnera plus de plénitude aux textes que nous retrouverons à la messe ou à l’office. 
En établissant des lectures semi continues des évangiles et des épîtres, en introduisant une première lecture tirée, sauf au Temps pascal, de l’Ancien Testament, le lectionnaire donne de circuler à l’intérieur même des Écritures, de saisir par exemple, le lien entre la prophétie d’Isaïe 6, 10-16 et l’annonce faite à Joseph (4e dimanche de l’avent A), celui entre le serviteur souffrant d’Isaïe 50, l’hymne aux Philippiens 2 et le récit de la Passion (dimanche des Rameaux et de la Passion).
Les lectures de la messe n’ont donc pas en premier lieu une fonction d’enseignement, mais de révélation. Les acclamations sont très utiles pour nous le faire comprendre. Après les premières lectures, le lecteur peut ajouter : « Parole du Seigneur ». Et après évangile, le diacre (le prêtre ou l’évêque) dit : « Acclamons la Parole de Dieu », et nous sommes conviés à répondre : « Louange à Toi, Seigneur Jésus ». 
2- Une dimension sacramentelle
Dans la liturgie, la Parole de Dieu est considérée comme un sacrement, un acte de grâce par lequel les fidèles rencontrent Dieu. 
« La sacramentalité de la Parole se comprend alors par analogie à la présence réelle du Christ sous les espèces du pain et du vin consacrés. En nous approchant de l’autel et en prenant part au banquet eucharistique, nous communions réellement au corps et au sang du Christ. La proclamation de la Parole de Dieu dans la célébration implique la reconnaissance que le Christ lui-même est présent et s’adresse à nous pour être écouté » (Benoît XVI, Verbum Domini, 56).
« Le Christ est là présent dans sa Parole, car c’est lui qui parle tandis qu’on lit dans l’Église les Saintes Écritures. Il est là présent lorsque l’Église prie et chante les Psaumes, lui qui a promis : ‘Là où deux ou trois sont rassemblés en mon nom, je suis là, au milieu d’eux’ (Mt 18, 20) » (Constitution de Vatican II sur la sainte Liturgie SC n° 7).
« Nous nous rassemblons pour écouter ce que Dieu a fait et entend encore faire pour nous. C’est une expérience qui a lieu ‘en direct’ et non par ouï-dire, car ‘lorsqu’on lit dans l’Église la Sainte Écriture, c’est Dieu lui-même qui parle à son peuple, et c’est le Christ, présent dans sa parole, qui annonce l’Évangile’ (PGMR n° 29; cf. Const. Sacrosanctum concilium, 7; 33)… Quand on lit la Parole de Dieu… c’est Dieu lui-même qui nous parle. … Les pages de la Bible cessent d’être un écrit pour devenir une parole vivante, prononcée par Dieu. C’est Dieu qui, à travers la personne qui lit, nous parle et nous interpelle alors que nous écoutons avec foi. » (PF 31 janv 2018)
Nous sommes peut-être plus habitués à ce que les choses passent par notre intelligence. Nous pouvons être un peu dans le contrôle. Bien sûr, cet aspect est présent dans la liturgie notamment en écoutant attentivement les lectures et l’homélie mais ce n’est pas tellement un lieu d’étude. À la messe, ce n’est pas le moment de « travailler » la Parole de Dieu. 
Aucune autre lecture ne peut, dans une célébration, remplacer les lectures bibliques. Toute célébration chrétienne est un acte d’Alliance avec Dieu. Seule la parole de Dieu, comme charte d’Alliance, y est proclamée. 
3- Une dimension communautaire
Nous nous mettons dans cette posture d’écoute communautaire. « Tout ce que tu as dit, nous le ferons » (Ex 19, 8). L’écoute de la Parole de Dieu se fait en communauté, renforçant le lien entre les membres de l’Église. La parole ne communique pas seulement des informations mais elle crée du lien. La proclamation des textes du Lectionnaire constitue un lien d’unité entre tous les fidèles qui les écoutent. 
L’Ancien Testament décrit à plusieurs reprises l’assemblée du peuple hébreu s’engageant solennellement à l’écoute de la Parole de son Dieu. L’une des scènes les plus évocatrices en ce sens dans la tradition juive est la séance de proclamation solennelle de la Loi par Esdras, au retour d’exil, selon Néhémie 8, 4 : « Les oreilles de tout le peuple étaient attentives au livre de la Loi. »
« La proclamation liturgique des mêmes lectures, avec les chants tirés des Saintes Écritures, exprime et favorise la communion ecclésiale, en accompagnant le chemin de tous et de chacun. » (PF 31 janv 2018)
4- Le silence
« La liturgie de la parole est célébrée de manière à favoriser la méditation, c'est-à-dire en évitant toute forme de précipitation faisant obstacle au recueillement. Il convient même qu'elle comprenne de brefs moments de silence adaptés à l'assemblée réunie, où, avec l'aide de l'Esprit Saint, la parole de Dieu est accueillie dans le coeur et la réponse préparée dans la prière. Ces moments de silence peuvent opportunément être observés, par exemple, avant même le début de la liturgie de la parole, après la première et la seconde lecture, et enfin après l'homélie. » (PGMR n° 56)
5- L'ambon
Le mot « ambon » vient d’un verbe grec qui signifie « monter » car on monte proclamer la Parole de Dieu, véritable nourriture pour tous.
Le Concile Vatican II a réintroduit l’ambon comme lieu propre de la célébration de la Parole. « La dignité de la parole de Dieu requiert qu'il y ait dans l'église un lieu approprié d'où elle est annoncée, et vers lequel se tourne spontanément l'attention des fidèles durant la liturgie de la parole. Il convient généralement que ce lieu soit un ambon stable et non un simple pupitre mobile. En fonction des données architecturales de chaque église, l'ambon doit être aménagé de sorte que ministres ordonnés et lecteurs puissent bien être vus et entendus par les fidèles.
De l'ambon sont prononcés uniquement les lectures, le psaume responsorial et le præconium paschale ; on peut aussi prononcer à l'ambon l'homélie et les intentions de la prière universelle. La dignité de l'ambon exige que seul le ministre de la parole y monte. » (PGMR n° 309)
Le Concile Vatican II a développé à propos de l’Eucharistie, le thème des deux tables : « Les deux parties qui constituent en quelque sorte la messe, c’est-à-dire la liturgie de la parole et la liturgie eucharistique sont si étroitement unies entre elles qu’elles constituent un seul acte de culte. » (SC 56). Le lien entre les deux tables est également signifié par la possibilité de déposer l’évangéliaire sur l’autel lorsqu’on le porte en procession. Les créateurs de mobilier liturgique savent traduire cette unité des deux tables en recourant pour l’autel et l’ambon à des matériaux identiques travaillés de manière similaire.
« La liturgie de la Parole et la liturgie eucharistique sont si étroitement liées qu’elles forment un seul acte de culte. En effet, la messe dresse la table aussi bien de la parole de Dieu que du Corps du Christ, où les fidèles sont instruits et restaurés » (PGMR n° 28).
« L’Église a toujours vénéré les divines Écritures, comme elle l’a toujours fait aussi pour le Corps même du Seigneur, elle qui ne cesse pas, surtout dans la sainte liturgie, de prendre le pain de vie  sur la table de la parole de Dieu et sur celle du Corps du Christ, pour l’offrir aux fidèles. » (Dei Verbum 21)
6- Le lecteur
Il importe beaucoup que les lectures soient bien faites. A propos du lecteur de semaine au réfectoire, saint Benoît, dans sa Règle, donne les prescriptions suivantes : « Il ne faut pas que n’importe qui, au hasard, s’empare du livre et y lise. Les frères ne liront ni ne chanteront tous à tour de rôle, mais seulement ceux qui édifient les auditeurs » (chap. 38). Tout le monde n’est pas capable de lire convenablement en public, et, en tout état de cause, la lecture liturgique ne s’improvise pas. Il n’est pas digne de désigner à la sauvette les lecteurs qui devront s’exécuter immédiatement : avant de donner une lecture, il faut la préparer, la prier, s’en pénétrer.
Au-delà de la préparation ponctuelle des lectures et de la préparation lointaine que représentent la capacité et la culture requises, l’Église prévoit une habilitation sacrée à la lecture liturgique, qui est l’institution au ministère de Lecteur. Le lecteur est institué par l’évêque ou, pour les religieux, par le supérieur majeur, en vue de la lecture publique de la Parole de Dieu dans les assemblées liturgiques, l’évangile excepté. Quand un lecteur est institué, il s’avance vers l’évêque ou le supérieur majeur qui lui remet le livre des Écritures en disant : « Recevez le livre de la Sainte Écriture et transmettez fidèlement la Parole de Dieu : qu’elle s’enracine et fructifie dans le cœur des hommes. Amen. »
En 1972, Paul VI avait en effet déjà ouvert aux hommes laïcs le lectorat et l’acolytat, anciens ordres mineurs. Par son Motu proprio Spiritus Domini publié le 10 janvier 2021, le pape François rend accessible aux femmes laïques deux ministères non ordonnés : le lectorat et l’acolytat. Le pape précise que ces ministères laïcs sont fondés sur le baptême « et peuvent être confiés à tous les fidèles qui ont l’idonéité requise, de sexe masculin ou féminin ». Cette nouveauté est la suite d’un discernement ecclésial, une réponse au synode sur la Parole de Dieu (2008), puis au synode sur l’Amazonie (2019).
II- Les premières lectures
Toute la Bible passe, par larges extraits, dans les lectures liturgiques de la messe. L’Église a compris, selon la parole de saint Paul à Timothée, que « toute Écriture est inspirée de Dieu et utile pour enseigner, réfuter, redresser, former à la justice : ainsi l’homme de Dieu se trouve-t-il accompli, équipé pour toute œuvre bonne » (2 Tm 3, 16-17). L’Ancien Testament est honoré autant que le Nouveau, aussi bien dans le lectionnaire des dimanches que dans celui de semaine.
Le lectionnaire de semaine, ou férial (les « féries » désignent dans la langue liturgique les jours ordinaires, par opposition aux diverses fêtes), ne comporte qu’une lecture avant l’évangile, tour à tour empruntée à l’Ancien et au Nouveau Testaments. Le cycle de semaine se déploie sur une seule année pour l’évangile et sur deux années pour la première lecture.
1- La première lecture
a- Les lectures de l’Ancien Testament
On sait que le lectionnaire dominical comporte deux lectures avant l’évangile : habituellement (sauf en Temps pascal), la première est empruntée à l’Ancien Testament ; elle prépare l’évangile, puisqu’elle est le plus souvent choisie en fonction de lui. 
La Révélation divine ne se limite pas au Nouveau Testament. Jésus n’abolit pas l’Ancien Testament : « N’allez pas croire que je sois venu abolir la Loi ou les Prophètes : je ne suis pas venu abolir, mais accomplir » (Mt 5, 17). Les livres anciens et nouveaux s’éclairent mutuellement. 
La Vigile pascale, qui est le sommet de toute l’année liturgique, célèbre depuis l’Antiquité chrétienne l’unité du Peuple de Dieu, quand elle fait entendre aux fidèles les textes majeurs de l’Ancien Testament : la Création, le sacrifice d’Isaac, le passage de la mer Rouge, etc. Des personnages exceptionnels, tels que Abraham et Moïse, sont pour nous davantage que des exemples moraux à bien des titres, ils représentent des « types », c’est-à-dire des préfigurations, du Christ. La liturgie rénovée procure aux fidèles une occasion quasi quotidienne de connaître les grandes pages de l’Ancien Testament.
La seule alternance des deux Testaments dans la liturgie, spécialement à la messe, doit nous convaincre, à la suite des Pères de l’Église et de toute la Tradition, de l’unité profonde de l’histoire du salut. Tout scribe devenu disciple du Royaume des Cieux n’est-il pas semblable à un maître de maison qui tire de son trésor du neuf et du vieux (cf. Mt 13, 52) ? Le Nouveau éclaire l’Ancien ; l’Ancien donne des racines au Nouveau. Selon l’adage : « Le Nouveau Testament est caché dans l’Ancien ; l’Ancien s’accomplit dans le Nouveau. » 
Saint Paul a bien marqué l’unité dans le Christ des deux Testaments. L’entendement de ceux qui s’obstinent à rester dans l’ancienne Alliance « s’est obscurci, dit-il. Jusqu’à ce jour, en effet, lorsqu’on lit l’Ancien Testament, ce même voile demeure. Il n’est point retiré ; car c’est le Christ qui le fait disparaître. Oui, jusqu’à ce jour, toutes les fois qu’on lit Moïse, un voile est posé sur leur cœur. C’est quand on se convertit au Seigneur que le voile est enlevé » (2 Co 3, 14-16). Autrement dit, la conversion au Christ donne l’Esprit qui dévoile toute l’histoire du salut. 
b- La lecture des Actes des Apôtres pendant le temps pascal
Pendant le Temps pascal, le livre des Actes des Apôtres est lu chaque jour. Le dimanche, en première lecture, il remplace les lectures de l’Ancien Testament. Si l’Église nous amène à contempler le Christ ressuscité, elle nous offre aussi à contempler l’Esprit Saint à l’œuvre dans l’histoire et dans le cœur des disciples. La vie des premières communautés chrétiennes porte témoignage de la résurrection du Seigneur en vivant partage fraternel et solidarité, sous l’impulsion de l’Esprit. Conduits à la foi au Christ, animés par l’Esprit Saint, les premiers chrétiens traduisent en actes leur transformation intérieure. Fidèles à la mission reçue du Seigneur, ils proclament le nom de Jésus, baptisent des païens, partent en mission, élisent Matthias, etc. ; comment ne pas voir dans ces éléments la trace du passage de l’Esprit et la disponibilité des disciples à une force qui les transforme en Apôtres ? 
2- Le psaume responsorial
Les psaumes ont une place toute particulière : en tant que prières bibliques, ils sont à la fois parole de Dieu et parole adressée à Dieu. Ils nous transmettent l’écho de louanges, d’appels, de cris, de méditations, de relectures de vie, dans un langage lyrique où le corps a une grande place. Le psaume nous fait prier avec les mots inspirés par Dieu lui- même.
Les Psaumes sont les chants de l’homme face à son Dieu. Toute la détresse humaine, l’exultation qui peut habiter un cœur humain, la crainte, le désir, l’angoisse, l’espoir humains sont jetés vers Dieu en un cri : « Jette ton souci sur le Seigneur, et lui te soutiendra », conseille le Psaume 54 (v. 23). Il n’est pas de fausse pudeur pour les psalmistes ; ils étalent tout devant leur Dieu, car ils savent que rien d’humain n’est étranger à celui qui a créé l’homme à son image. 
Jésus a repris à son compte le Psautier. Jésus a chanté les Psaumes comme tous les Juifs. Des citations ou des réminiscences jalonnent les évangiles. Quand les grands prêtres et les scribes s’indignent d’entendre les enfants chanter « Hosanna au fils de David ! » devant Jésus, celui-ci leur rétorque : « N’avez-vous jamais lu ce texte : De la bouche des tout-petits et des nourrissons, tu t’es ménagé une louange ? » (Mt 21, 16). Le texte en question est le Psaume 8 (v. 3). Un peu plus tard, Jésus lui-même demande de qui le Christ doit être le fils (Mt 22, 42). De David, lui répondent les Pharisiens. « Comment donc, dit-il, David parlant sous l’inspiration l’appelle-t-il Seigneur quand il dit : Le Seigneur a dit à mon Seigneur : Siège à ma droite, jusqu’à ce que j’aie mis tes ennemis dessous tes pieds ? » (v. 43-44 et Ps 109, 1). Comme le note saint Marc, à la fin de son récit sur le repas pascal : « Après le chant des Psaumes, ils partirent pour le mont des Oliviers » (14, 26), ce qui évoque le chant du Hallel, partie intégrante de la célébration pascale. Jusque sur la Croix, Jésus a continué la récitation des Psaumes : « Vers la neuvième heure, il clama en un grand cri : Éli, Éli, lema sabachtani ?, c’est-à-dire : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? » (Mt 27, 46), ce qui est le tout début du Psaume 21, étonnante prophétie de la Passion, mais aussi annonce de la gloire du Messie souffrant (v. 23-30). Avant de mourir, Jésus reprend le verset 6 du Psaume 30 : « En tes mains, je remets mon esprit » (Lc 23, 46). Enfin, après sa résurrection, le Christ montre à ses apôtres que les Psaumes avaient chanté le mystère pascal : « Telles sont bien les paroles que je vous ai dites quand j’étais encore avec vous : il faut que s’accomplisse tout ce qui est écrit de moi dans la Loi de Moïse, les Prophètes et les Psaumes » (Lc 24, 44).
Le psaume responsorial favorise la méditation de la Parole de Dieu. « Je désire également rappeler ici l’importance du Psaume responsorial, dont la fonction est de favoriser la méditation de ce qui a été entendu pendant la lecture qui le précède. Il est bon que le Psaume soit valorisé par le chant, au moins dans le refrain (cf. PGMR, n. 61; Lectionnaire, Introd., 19-22). » (PF 31 janv 2018)
Le mot même de psaume désigne un chant accompagné par des instruments ; on fera donc tout ce que l’on pourra pour que le psaume soit chanté, soit par un(e) soliste, de préférence à l’ambon, soit par la chorale, voire par toute l’assemblée si elle y est préparée. Puisque le psaume répond à la parole de Dieu, il est préférable que le psalmiste qui lit ou chante le psaume ne soit pas celui qui a fait la première lecture.
3- Les lectures de saint Paul
La deuxième lecture est presque toujours extraite du corps des épîtres du Nouveau Testament, sans lien direct avec la première lecture ni avec l’évangile. Ce cycle des lectures du dimanche se trouve étalé sur trois années, ce qui procure à tous les fidèles l’occasion d’un contact assez étendu avec toute l’Écriture.
La grande majorité des secondes lectures du lectionnaire dominical est empruntée aux épîtres de saint Paul. Ainsi, l’essentiel de ses lettres est-il lu en trois ans le dimanche. Le lectionnaire de semaine fait alterner, comme nous l’avons remarqué, l’Ancien Testament et le Nouveau : dans les deux années du cycle quotidien, les épîtres de saint Paul représentent la moitié du « menu ». Ces simples constatations disent l’importance de la doctrine paulinienne dans le patrimoine scripturaire.
Les lettres de celui qu’on appelle l’Apôtre par excellence apportent à ses destinataires ses réactions très personnelles à des faits très concrets. Le génie de saint Paul consiste à passer continuellement du fait divers, éventuellement scandaleux comme l’inceste de Corinthe, à la réalité du salut dans le Christ et à la communion avec les Personnes divines. 
Toute la doctrine de saint Paul est liée à sa conversion : on devient juste, c’est-à-dire saint, par l’initiative de la grâce divine, et non par des œuvres qui nous la mériteraient. Ses longues polémiques contre les Juifs, tenants de la Loi, portent sur ce point, ultra-sensible chez lui : l’action humaine suit la grâce, mais ne saurait ni la précéder ni la mériter. La grâce ne nous invite pas à la passivité Paul est à cet égard un exemple vivant, mais suscite notre activité en lien avec elle. « C’est par la grâce de Dieu que je suis ce que je suis, et sa grâce à mon égard n’a pas été stérile » : cette exclamation adressée aux Corinthiens (1 Co 15, 10) résume bien la coopération entre Dieu et l’homme – ou « synergie » - qui laisse toujours à Dieu l’initiative. « Je puis tout en Celui qui me rend fort », écrit-il dans le même sens aux Philippiens (4, 13).
Paul ne peut plus et ne veut plus rien faire en dehors du Christ. « Pour moi, la vie c’est le Christ » (Ph 1, 21). « Ce n’est plus moi qui vis, mais le Christ qui vit en moi. Ma vie présente dans la chair, je la vis dans la foi au Fils de Dieu qui m’a aimé et s’est livré pour moi » (Ga 2, 20). « L’amour du Christ nous presse, à la pensée que, si un seul est mort pour tous, alors tous sont morts. Et il est mort pour tous, afin que les vivants ne vivent plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort et ressuscité pour eux » (2 Со 5, 14-15). Depuis le baptême, nous sommes devenus un seul être avec le Christ – littéralement « une seule plante » (Rm 6, 5).
Dans le chapitre huitième de la lettre aux Romains, saint Paul livre une clé de la vie spirituelle : laisser l’Esprit du Fils nous modeler à l’image du Fils : « Tous ceux qui se laissent agir par l’Esprit de Dieu, ceux-là sont fils de Dieu. Vous n’avez pas reçu un esprit d’esclaves pour retomber dans la crainte ; vous avez reçu un esprit de fils adoptifs qui nous fait nous écrier : Abba ! Père ! » (8, 14-15). 
N’est-ce pas saint Paul qui a donné au prêtre l’une des plus belles salutations qui ouvrent la messe : « La grâce de Jésus, notre Seigneur, l’amour de Dieu le Père, et la communion de l’Esprit Saint soient toujours avec vous ! » (cf. 2 Co 13, 13) ? Avec lui, on est sûr de se tenir au plus près du Christ, pour entrer dans la communion des trois Personnes divines.
III- L’Évangile
Le Concile Vatican II précise que « les Évangiles possèdent une supériorité méritée, en tant qu’ils constituent le témoignage par excellence sur la vie et sur l’enseignement du Verbe incarné, notre sauveur. » (Dei Verbum, n° 18).
« La lecture de l'Évangile constitue le sommet de la liturgie de la parole. La Liturgie elle-même enseigne de lui accorder la plus grande vénération, en la distinguant des autres lectures par des marques d'honneur spécifiques, soit de la part du ministre chargé de l'annoncer, qui s'y prépare par la bénédiction et la prière ; soit de la part des fidèles, qui par leurs acclamations reconnaissent et professent que le Christ y est présent et leur parle, et qui écoutent sa lecture debout ; soit par les signes mêmes de vénération accordés à l'Évangéliaire. » (PGMR n° 60)
« La liturgie elle-même distingue l’Evangile des autres lectures et l’entoure d’un honneur et d’une vénération particuliers [Cf. PGMR n° 60 et n° 134]. En effet, sa lecture est réservée au ministre ordonné, qui termine en baisant le livre; on se met à l’écoute en se levant et en faisant le signe de la croix sur le front, la bouche et la poitrine; les cierges et l’encens honorent le Christ qui, à travers la lecture évangélique, fait retentir sa parole concrète. Dans ces signes, l’assemblée reconnaît la présence du Christ qui lui adresse la ‘bonne parole’, qui convertit et transforme. C’est un discours direct qui a lieu, comme l’attestent les acclamations par lesquelles on répond à la proclamation: ‘Gloire à toi, Seigneur’ et ‘Louange à toi, Seigneur Jésus’. Nous nous levons pour écouter l’Evangile, c’est le Christ qui nous parle là. Et c’est pour cela que nous sommes attentifs, parce que c’est un dialogue direct. C’est le Seigneur qui nous parle. » (PF 7 fév 2018)
1- La procession avec l’Évangéliaire
L’évangéliaire apparaît comme l’icône du Christ ressuscité. Il est le signe de la présence du Ressuscité qui entre dans l’assemblée en tant que Parole de vie. L’entrée de l’évangile représente, selon Germain de Constantinople, l’avènement du Fils de Dieu ; et le pseudo Germain de Paris déclare que « la procession de l’évangile s’avance comme la puissance du Christ triomphant de la mort ». Sachant que la procession d’entrée avec l’évangéliaire est comme une épiphanie du Christ, on lui donne le maximum d’ampleur.
« Puisque l’annonce de l’Évangile constitue le sommet de la liturgie de la Parole […] il convient que les églises les plus grandes […] possèdent un évangéliaire » ( PGMR n° 36).
On peut être surpris lorsque, en tête de la procession d’entrée, on voit un diacre ou un lecteur porter l’évangéliaire et le déposer non pas sur l’ambon mais sur l’autel. Cette manière de faire est conforme à la Présentation générale du missel romain (PGMR) : « Le lecteur peut porter l’Évangéliaire en l’élevant un peu, mais non le lectionnaire » (n°120 et 194). « Lorsqu’il y est parvenu, le diacre monte à l’autel en omettant l’inclination s’il porte l’Évangéliaire. Puis, comme cela est souhaitable, il dépose l’Évangéliaire sur l’autel » (ib. 173 et 122) « Sur l’autel même, on pourra mettre, à moins qu’on ne le porte dans la procession d’entrée, le livre des Évangiles, distinct du livre des autres lectures » (PGMR 117).
Seul l’évangéliaire, support de la parole du Christ, a sa place sur l’autel pas le lectionnaire.
Bien que le lieu de la Parole soit l’ambon, l’Église prévoit que le diacre dépose l’évangéliaire sur l’autel. L’autel fait la jonction entre « le livre et le calice », comme aimait à le dire Jean XXIII. Le cérémonial vise à suggérer la présence réelle du Christ dans sa Parole (Constitution de Vatican II sur la liturgie, n° 7).
2- Alléluia : acclamation avant l’Évangile
a- L’alléluia
« Le dialogue entre Dieu et son peuple, développé dans la liturgie de la Parole de la Messe, atteint son point culminant dans la proclamation de l’Evangile. Il est précédé par le chant de l’Alleluia — ou encore, pendant le carême, par une autre acclamation — avec laquelle ‘l’assemblée des fidèles accueille et salue le Seigneur qui va leur parler dans l’Evangile’ [PGMR n° 62]. » (PF 7 fév 2018)
L’Alléluia et son verset sont tellement faits pour être chantés que le n° 63 de la PGMR précise qu’on peut les omettre si on ne les chante pas. – « Alléluia » signifiant : « Louez Dieu », ce chant doit avoir un caractère acclamatif. 
L’acclamation hébraïque qu’est l’halelou Yah joint à l’impératif du verbe « louer » le diminutif du Nom sacré de Yahvé : elle signifie donc littéralement « Louez Yah ! », « Louez Yahvé ! ». On la trouve vingt-trois fois dans les Psaumes, et là seulement, dans la Bible hébraïque.
Saint Augustin a de très belles paroles sur l’alléluia du jour de Pâques : « Alléluia signifie ‘Louez le Seigneur’. Louons le Seigneur, frères, par la vie et les lèvres, par le cœur et la bouche, par la voix et la conduite. Dieu veut que nous disions l’alléluia, sans qu’il y ait désaccord en celui qui chante. Mettons à l’unisson notre vie et nos lèvres, notre voix et notre conduite. Je le répète, de peur que notre beau chant n’accuse notre conduite mauvaise. Chantons maintenant l’alléluia au milieu de nos soucis, afin de pouvoir un jour le chanter en toute quiétude.
« Chantons alléluia au milieu des dangers et des tentations, nous et les autres. Ici-bas, le chanteur doit mourir, là-haut il vivra toujours. Ici, il chante l’espérance, là, la possession. Ici, c’est l’alléluia de la route, là, celui de la patrie.
« Chante comme chante le voyageur, chante, mais marche. Chante pour soutenir ton effort, ne cultive pas la paresse. Chante et marche. Qu’est-ce à dire : Marche ? Progresse, progresse dans le bien. Progresse en rectitude de foi, en pureté de vie. Chante et marche » (Serm. 256 : PL 38, 1190-1193).
Cri de jubilation de l’Église dans la joie éternelle ou dans la pérégrination actuelle, l’alléluia donne le ton de toute la liturgie. Dans le Temps pascal surtout, il revient constamment ; en signe de pénitence, on l’omet durant le Carême, où il est remplacé par le trait.
b- Le « trait »
Actuellement, le trait est chanté en Carême, entre la deuxième lecture et l’évangile, chaque dimanche et les jours de solennité : il remplace donc l’alléluia. Le texte du trait est presque toujours un « extrait » de Psaume, ou même un Psaume entier, comme au premier dimanche de Carême (Ps 90) et au dimanche de la Passion (Ps 21). Le trait, pièce grégorienne, est exactement un Psalmus tractus, un Psaume chanté d’un trait (uno tractu). Aux origines de la liturgie chrétienne, le trait se différenciait du graduel en cela qu’un soliste l’exécutait en entier sans que l’assemblée ni même la schola interviennent. L’usage actuel prévoit que les versets du trait soient donnés alternativement par les deux côtés du chœur, à moins que l’alternance ne se fasse entre la schola et le chœur. Le dernier verset peut être chanté par tous.
3- La séquence 
La séquence est le chant rythmé qui « suit » le verset de l’alléluia (sequentia, en latin, signifie « suite »). Cette composition, appelée aussi prose, est destinée à soutenir et à prolonger le chant de l’alléluia. Une des raisons que l’on avance pour expliquer le iubilus de l’alléluia – ce développement purement musical qui s’appuie sur sa dernière syllabe – est le temps qu’il fallait au diacre pour gagner l’ambon où il devait chanter l’évangile. L’ample mélodie du iubilus de l’alléluia déroutait les moines francs qui imaginèrent de glisser des paroles sous les notes. L’alléluia s’est donc vu prolongé dans la séquence, comme les Kyrie se sont trouvés « farcis » de paroles, là où le chant se libère des syllabes : c’est l’explication des mots latins qui suivent les différents Kyrie ; ainsi, le II est le Kyrie fons bonitatis, le III Kyrie Deus sempiterne, le IV Cunctipotens genitor Deus, etc.
Les séquences étaient très nombreuses au Moyen Âge. La réforme liturgique a gardé dans le Missel quatre seulement de ces morceaux : le Victimae paschali laudes de Pâques, le Veni Sancte Spiritus de la Pentecôte, le Lauda Sion de la Fête-Dieu et le Stabat Mater de la fête de Notre-Dame des Douleurs. On ne chante ces pièces que si l’on a donné auparavant l’alléluia, ce qui est naturel quand on se souvient que l’alléluia est à l’origine de la séquence.
D’autres proses ou séquences sont parfois chantées lors des saluts du Saint-Sacrement ou diverses célébrations para-liturgiques comme le mois de Marie.
4- Le diacre, héraut de l’Évangile
La lecture liturgique de l’Évangile est d’une telle importance qu’elle est réservée à un ministre ordonné : l’évêque, le prêtre ou le diacre. 
Lors de la cérémonie d’ordination, l’évêque remet solennellement au diacre le livre des évangiles, dont il devient le héraut privilégié : « Recevez l’Évangile du Christ que vous avez la mission d’annoncer. Soyez attentif à croire à la Parole que vous lirez, à enseigner ce que vous avez cru, à vivre ce que vous aurez enseigné. »
Avant la proclamation de l’Évangile, le diacre vient demander au prêtre qui préside de le bénir : « Père, bénissez-moi. » Le prêtre prononce alors la bénédiction suivante : « Que le Seigneur soit dans votre cœur et sur vos lèvres, pour que vous proclamiez la Bonne Nouvelle au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit. » 
Dans les messes où le célébrant lit lui-même l’évangile, il va d’abord s’incliner devant l’autel et dit à voix basse la formule qui suit : « Purifie mon cœur et mes lèvres, Dieu très saint, pour que je fasse entendre à mes frères la Bonne Nouvelle. » 
5- Évangile 
« De même que les mystères du Christ illuminent la révélation biblique tout entière, ainsi, dans la liturgie de la Parole, l’Évangile constitue la lumière pour comprendre le sens des textes bibliques qui le précèdent, tant de l’Ancien que du Nouveau Testament. En effet, ‘le Christ est le centre et la plénitude de toute l’Écriture et de toute la célébration liturgique’ [Introduction au lectionnaire, n° 5]. Au centre il y a toujours Jésus Christ, toujours. … 
Dans la Messe, nous ne lisons pas l’Évangile pour savoir comment les choses se sont passées, mais nous écoutons l’Évangile pour prendre conscience de ce que Jésus a fait et dit un jour; que cette Parole est vivante, la Parole de Jésus qui est dans l’Évangile est vivante et arrive à mon cœur. C’est pour cela qu’écouter l’Évangile est si important, avec le cœur ouvert, parce que c’est une Parole vivante. Saint Augustin écrit que ‘la bouche du Christ est l’Évangile. Il règne au ciel, mais il ne cesse de parler sur terre’ [Sermon 85, 1: PL 38, 520; cf. également Traité sur l’Évangile de Jean, XXX, I: PL 35, 1632; CCL 36, 289]. … Nous écoutons l’Évangile et nous devons donner une réponse dans notre vie. » (PF 7 fév 2018)
Les quatre évangiles se trouvent en leur quasi-intégralité dans le missel du dimanche. En l’année A, on entend presque tout l’évangile selon saint Matthieu ; saint Marc est lu dans l’année B, et saint Luc en l’année C. Quant à l’évangile selon saint Jean, il est entendu tous les ans pendant le Carême et pendant le Temps pascal, ainsi qu’à plusieurs solennités (spécialement au cycle de la Nativité), et il complète, en l’année B, la brièveté de l’évangile de Marc. 
Dans le cycle quotidien, les quatre évangiles sont lus chaque année. Jour après jour : Marc, de la première à la neuvième semaine du temps ordinaire ; Matthieu, de la dixième à la vingt-et-unième semaine ; Luc de la vingt-deuxième à la trente-quatrième semaine. Après Noël, on lit le début de Jean ; la suite revient à partir du lundi de la quatrième semaine de Carême, jusqu’à la Pentecôte.
Il est heureux que la Bonne Nouvelle nous soit parvenue, non par un seul livre, mais par quatre témoignages différents et complémentaires sur la Personne, la vie, les enseignements, la mort et la résurrection de Jésus Christ. Ces quatre approches du Seigneur, qui viennent de la foi et vont à la foi, ne prétendent pas être exhaustives ; elles représentent des témoignages vrais à partir desquels il est possible de fonder une relation vivante avec Jésus. Il est bon d’avoir ces 4 regards sur le Christ et non pas seulement un seul regard. Les livres des évangiles ne sont qu’un moyen, privilégié certes, de connaître l’Évangile, la Bonne Nouvelle de notre salut, qui est essentiellement la Personne de Jésus Christ, Fils de Dieu et Fils de l’homme. 
IV- L’homélie
1- L’homélie est subordonnée à la Parole de Dieu
Il serait bien que l’évangéliaire ne soit pas transféré avant l’homélie pour manifester que le même Christ continue de tenir conversation avec son peuple. Il ne serait pas bien que celui qui donne l’homélie retire l’évangéliaire comme un objet gênant qui l’empêche de poser ses notes écrites. 
Étant donné que l’évangéliaire fait partie des quelques objets liturgiques (autel, croix, eucharistie) qui sont vénérés par l’encens ou le baiser, il semble qu’il soit préférable de ne pas le rapporter simplement à la crédence. D’anciens lutrins magnifiquement ouvragés et bien visibles de l’assemblée sont quelquefois utilisés pour y déposer l’évangéliaire après la proclamation de l’évangile. 
2- L’importance de l’homélie
« Bien que, dans les lectures de la sainte Écriture, la parole divine s'adresse à tous les hommes de tous les temps et leur soit intelligible, son intelligence plénière et son efficacité sont toutefois accrues par un exposé vivant, c'est-à-dire par l'homélie, qui fait partie de l'action liturgique. » (PGMR n° 29)
« L'homélie est faite habituellement par le prêtre célébrant ou par un prêtre concélébrant à qui il la confie, ou parfois, selon l'opportunité, même par un diacre, mais jamais par un laïc. … Les dimanches et fêtes de précepte, l'homélie est requise à toutes les Messes qui se célèbrent avec concours de peuple et ne peut être omise que pour un motif grave ; elle est recommandée les autres jours, surtout aux féries de l'Avent, du Carême et du temps pascal, ainsi qu'aux autres fêtes et aux occasions où le peuple se rend à l'église en plus grand nombre. Après l'homélie, on observe avantageusement un bref moment de silence. » (PGMR n° 66)
3- Qu’est-ce que l’homélie
« L'homélie fait partie de la liturgie et elle est fort recommandée car elle est nécessaire pour nourrir la vie chrétienne. Elle doit expliquer soit un aspect des lectures de la sainte Écriture ou bien un autre texte de l'Ordinaire ou du Propre de la Messe du jour, en tenant compte soit du mystère que l'on célèbre, soit des besoins particuliers des auditeurs. » (PGMR n° 65)
Comme le disait le cardinal Sarah, en introduisant le Directoire sur l’homélie de la Congrégation pour le culte divin et la discipline des sacrements en 2015 : « L’homélie est un service liturgique réservé au ministre ordonné, qui est appelé par vocation à servir la Parole de Dieu selon la foi de l’Église, elle n’est pas un discours quelconque, mais une parole inspirée de la Parole de Dieu qui résonne dans une assemblée de croyants, dans le contexte d’une action liturgique, en vue d’apprendre à pratique l’Évangile de Jésus-Christ ».
« L’homélie n’est pas un discours de circonstance… ni une conférence ou une leçon, l’homélie est une autre chose. Qu’est-ce que l’homélie ? Elle ‘reprend ce dialogue qui est déjà engagé entre le Seigneur et son peuple’ [Evangelii gaudium, n° 137], afin qu’il trouve son accomplissement dans la vie. L’exégèse authentique de l’Evangile est notre sainte vie! La Parole du Seigneur termine sa course en se faisant chair en nous, en se traduisant en œuvres, comme cela a eu lieu chez Marie et les saints. … J’ai déjà traité le thème de l’homélie dans l’exhortation Evangelii gaudium, où je rappelais que le contexte liturgique ‘exige que la prédication oriente l’assemblée, et aussi le prédicateur, vers une communion avec le Christ dans l’Eucharistie qui transforme la vie’ [Ibid., n° 138]. … La Bonne Nouvelle, la Parole de Dieu entre par les oreilles, va au cœur et arrive aux mains pour réaliser de bonnes œuvres. » (PF 7 fév 2018)
L’homélie n’est ni une conférence ni un cours : elle ne doit en avoir ni la durée, ni la forme. Le rapport obligé avec la liturgie du jour ne permet pas qu’elle soit un sermon pouvant avoir n’importe quel sujet religieux.
L’assemblée a écouté attentivement les lectures, mais elle attend qu’elles lui soient expliquées par ceux qui ont grâce pour cela, du fait de leur ordination et de leur mission. Il s’agit d’actualiser pour l’assemblée l’annonce de la Bonne Nouvelle qui a retenti de façon vivante dans la lecture de l’Évangile et des textes l’ayant précédée. « L’homélie sur les textes scripturaires de la liturgie eucharistique constitue le but principal de l’exégèse en Église (...). L’homélie commentant les textes scripturaires de la liturgie de la Parole est précisément le lieu où cette actualisation de l’Écriture dans la vie de la communauté est vérifiée, critiquée, redressée à la lumière de la Parole de Dieu. (…) L’homélie à la messe fait partie intégrante de la célébration eucharistique. Il en résulte que son rôle est normalement, en actualisant l’Écriture qui vient d’être proclamée, d’acheminer et de préparer l’auditeur à une participation authentique au sacrifice eucharistique et à la communion au Christ. Cela implique que l’actualisation de l’Écriture s’attache à manifester le lien qui existe entre le texte biblique commenté et le mystère pascal » (Père Dreyfus, « L’actualisation de l’Écriture », I. Du texte à la vie, dans Revue Biblique, janv. 1979, p. 24).
Pour caractériser le genre oratoire de l’homélie, il convient de rappeler l’étymologie de ce mot : homilia, en grec, signifie un entretien en société. L’homélie est donc originairement une conversation familière que l’on peut avoir avec les gens de sa fréquentation. Il ne s’agit pas d’un discours d’école, ni d’une allocution quelconque ; ce n’est pas davantage une harangue politicienne, ni une adresse publicitaire. Les homélies, a écrit Hans Urs von Balthasar, « ne doivent avoir qu’un seul but : diriger l’attention de tous (et du prédicateur lui-même) vers le mystère que l’on célèbre avec ses aspects inépuisables dans leur diversité, et ainsi ne laisser l’orateur et son discours accaparer absolument aucun reflet de la splendeur divine » (‘La dignité de la liturgie’, dans Communio, t. III, n° 6, nov.-déc. 1978, p. 4).
4- La cathèdre 
Pour prononcer l’homélie, il convient, précise le Cérémonial des évêques, qu’il soit assis dans sa cathèdre (c’est-à-dire dans son siège : l’église cathédrale est celle où se trouve le siège de l’évêque ; le Siège apostolique est à Rome, là où le Pape, au-dessus de la tombe de saint Pierre, exerce sa charge de docteur universel), et qu’il prenne mitre et crosse, insignes de son autorité pastorale. Pratiquement, il n’est pas toujours commode de prononcer une homélie, en position assise, la crosse en main. L’évêque imite ainsi le Christ : l’Évangile rapporte en effet qu’il enseignait assis (Mt 5, 1 ; 13, 1-2 ; 15, 29).
« Parmi les charges principales des évêques, rappelle Lumen gentium, la prédication de l’Évangile est la première. Les évêques sont, en effet, les hérauts de la foi, qui amènent au Christ de nouveaux disciples, et les docteurs authentiques, c’est-à-dire pourvus de l’autorité du Christ, qui prêchent au peuple à eux confié la foi qui doit régler sa pensée et sa conduite, faisant rayonner cette foi sous la lumière de l’Esprit Saint, dégageant du trésor de la Révélation le neuf et l’ancien (cf. Mt 13, 52), faisant fructifier la foi, attentifs à écarter toutes les erreurs qui menacent leur troupeau (cf. 2 Tm 4, 1-4) » (n° 25). 
Le Décret sur la charge pastorale des évêques Christus Dominus précise : « Dans l’exercice de leur charge d’enseigner, que les évêques annoncent aux hommes l’Évangile du Christ cette charge l’emporte sur les autres, si importantes soient-elles et, dans la force de l’Esprit, qu’ils les appellent à la foi ou les confirment dans la foi vivante ; qu’ils leur proposent le mystère intégral du Christ, c’est-à-dire ces vérités qu’on ne peut ignorer sans ignorer le Christ lui-même, et qu’ils leur montrent de même la voie divinement révélée pour rendre gloire à Dieu et par là même obtenir le salut éternel » (n° 12).
V- Le credo
« Le Symbole, ou profession de foi, vise à ce que tout le peuple rassemblé réponde à la parole de Dieu annoncée dans les lectures de la sainte Écriture et expliquée dans l'homélie, et, en professant la règle de foi selon une formulation approuvée pour l'usage liturgique, se rappelle et professe les grands mystères de la foi avant que ne commence leur célébration dans l'Eucharistie. » (PGMR n° 67)
1- Le ‘credo’ comme réponse à Dieu qui a parlé
La liturgie de la Parole de Dieu dans la messe est bâtie de sorte qu’après la proclamation de la Parole de Dieu et son commentaire par le prêtre, le peuple de Dieu est appelé à répondre : « je crois ». C’est le credo que nous disons les dimanches et solennités. La réponse adéquate à la révélation de Dieu est la foi (cf. CEC 142). « Par la foi l’homme soumet complètement son intelligence et sa volonté à Dieu. De tout son être l’homme donne son assentiment à Dieu révélateur (cf. DV 5). L’Écriture Sainte appelle ‘obéissance de la foi’ cette réponse de l’homme au Dieu qui révèle (cf. Rm 1, 5 ; 16, 26). » (CEC 143)
« La foi naît de ce que l'on entend ; et ce que l'on entend, c'est la parole du Christ. » (Rm 10,17). 
« Voici pourquoi nous ne cessons de rendre grâce à Dieu : quand vous avez reçu la parole de Dieu que nous vous faisions entendre, vous l’avez accueillie pour ce qu’elle est réellement, non pas une parole d’hommes, mais la parole de Dieu qui est à l’œuvre en vous, les croyants. » (1 Th 2, 13) 
« La réponse personnelle de foi s’insère dans la profession de foi de l’Eglise, exprimée dans le ‘Credo’. Nous récitons tous le ‘Credo’ lors de la Messe. Récité par toute l’assemblée, le Symbole manifeste la réponse commune à ce que l’on a écouté ensemble de la Parole de Dieu (cf. Catéchisme de l’Eglise catholique, nn. 185-197). Il existe un lien vital entre écoute et foi. Elles sont unies. En effet, celle-ci — la foi — ne naît pas de l’imagination d’esprits humains mais, comme le rappelle saint Paul, elle ‘naît de la prédication et la prédication se fait par la parole du Christ’ (Rm 10, 17). La foi s’alimente donc par l’écoute et conduit au sacrement. Ainsi, la récitation du ‘Credo’ fait que l’assemblée liturgique ‘se rappelle et professe les grands mystères de la foi avant que ne commence leur célébration dans l’Eucharistie’ (PGMR n° 67). » (PF 14 fév 2018)
« L'écoute ne concerne pas seulement le sens de l'ouïe, mais l'ensemble de la personne. Le véritable siège de l'écoute est le cœur. Le roi Salomon, bien que très jeune, se révéla sage car il demanda au Seigneur de lui accorder ‘un cœur qui écoute’ (1 Rois 3, 9). Et saint Augustin nous invite à écouter avec le cœur (corde audire), à recevoir les paroles non pas extérieurement dans nos oreilles, mais spirituellement dans nos cœurs : ‘N'ayez pas le cœur dans les oreilles, mais les oreilles dans le cœur’ [Sermo 380, 1 : Nuova Biblioteca Agostiniana 34, 568]. Et saint François d'Assise exhortait ses frères à ‘incliner l'oreille du cœur’ [Lettera a tutto l’Ordine : Fonti Francescane, p. 216]. » (PF, 24 janvier 2022)
Bien sûr, la Parole de Dieu me révèle quelque chose de Dieu, mais elle m’invite aussi à agir ; je suis invité à répondre à cette Parole de Dieu. Je ne suis pas seulement spectateur mais acteur. Cela rejoint davantage la dimension performative. 
« 22 Mettez la Parole en pratique, ne vous contentez pas de l’écouter : ce serait vous faire illusion. 23 Car si quelqu’un écoute la Parole sans la mettre en pratique, il est comparable à un homme qui observe dans un miroir son visage tel qu’il est, 24 et qui, aussitôt après, s’en va en oubliant comment il était. 25 Au contraire, celui qui se penche sur la loi parfaite, celle de la liberté, et qui s’y tient, lui qui l’écoute non pour l’oublier, mais pour la mettre en pratique dans ses actes, celui-là sera heureux d’agir ainsi. » (Jc 1)
2- Le Credo
On sait que le mot Credo signifie « je crois » en latin. Un Credo est un ensemble structuré d’articles de foi, une sorte de condensé de la foi chrétienne. Le premier Credo chrétien a été prononcé par l’aveugle-né : à la question du Seigneur, après sa guérison : « Crois-tu au Fils de l’homme ? », il répondit : « Je crois, Seigneur ! » (Jn 9, 35-38). De même, lors de l’illumination baptismale, qui comportait originairement trois immersions dans la piscine, celui qui baptisait demandait avant chacun des ‘plongeons’ : « Crois-tu en Dieu le Père tout-puissant ? ». Première immersion. « Crois-tu en Jésus Christ ? ». Deuxième immersion. « Crois-tu en l’Esprit Saint ? ». Troisième immersion. A chaque fois, le catéchumène répondait : « Je crois. » Ce sont encore les questions que le célébrant pose lors de la célébration du baptême, et au moment de la rénovation des promesses du baptême, au cours de la Vigile pascale. Le Credo a donc une origine liturgique, baptismale ; il n’est que le développement des questions posées au baptême. 
Pour les baptisés, le Credo devint le signe de reconnaissance et l’expression de la communion dans la même foi. Pierre de touche pour l’unité de la foi, il devint le point d’aboutissement des précisions dogmatiques, spécialement lors des conciles de Nicée (325) et de Constantinople (381).
Le mot grec symbolon, symbolum en latin, désigne une marque de reconnaissance ou une pièce d’identité dans l’Antiquité ; il s’agissait de deux objets destinés à s’emboîter, comme deux éléments d’un puzzle ; réunis, « jetés ensemble » (de sun ‘ensemble’ et balléin ‘jeter’), ils prouvaient la communion de ceux qui les possédaient. 
La profession de foi est un acte de rassemblement : résumé – Règle de foi –, elle rassemble les points qui expriment la foi de l’Église ; signe de reconnaissance, elle rassemble les membres de l’assemblée entre eux, et cette assemblée avec toutes les autres qui célèbrent ce même jour, dans l’Église universelle, comme avec les chrétiens de tous les temps. C’est pour cette raison qu’il ne peut être question de remplacer les formes de la profession de foi proposées dans la liturgie par d’autres textes. 
Deux formules antiques sont utilisables, au choix : le Symbole de Nicée-Constantinople, issu des vénérables conciles dont nous venons de donner ci-dessus les dates, et le Symbole dit des apôtres celui qui commence le chapelet – qui est encore plus ancien.
Le Credo de Nicée-Constantinople
Par sa richesse biblique, sa précision dogmatique, son autorité conciliaire, le symbole de Nicée-Constantinople s’est imposé comme expression habituelle de la foi dans la liturgie romaine. Son autorité est reconnue dans le dialogue œcuménique. 
Ce symbole est né suite à la crise arienne du 4e siècle où Arius remettait en question la divinité de Jésus. Le mystère de l’Incarnation et le mystère de la Trinité était atteint. La divinité du Christ est confessée de plusieurs manières dans le credo de Nicée-Constantinople : le Fils est engendré et non pas créé ; il est consubstantiel au Père, comme nous le disons dans la nouvelle traduction française depuis décembre 2021. En 381, le Concile de Constantinople compléta le symbole de Nicée par l’article sur le Saint-Esprit. Comme Dieu, il est Seigneur, il donne la vie ; il procède du Père et, avec le Père et le Fils, il reçoit la même adoration et glorification.
Lors de la préparation au baptême, on livrait, comme un secret, le Symbole de la foi ; c’est encore une étape du catéchuménat pour les adultes.
Pour que ce signe de reconnaissance entre chrétiens qu’est le Credo remplisse concrètement sa fonction, Paul VI avait demandé que les fidèles sachent chanter en latin le Symbole de la foi : où que l’on soit dans l’Église latine, tous peuvent ainsi s’unir dans la même expression de leur foi, ce qui est particulièrement significatif dans les grands rassemblements.
Le « Filioque » (« et du Fils »), ajouté plus tard en Occident à l’expression « il procède du Père », ne figure pas dans le texte original de 381. Entré dans la liturgie, cet ajout destiné à souligner le rôle du Fils dans la procession de l’Esprit a été et demeure une source de controverse avec les églises de confession orthodoxe.
VI- La prière universelle
1- Exercice du sacerdoce baptismal
Par cette prière, le peuple de Dieu met en œuvre l’injonction du Nouveau Testament : « Je recommande donc, avant tout, que l’on fasse des demandes, des prières, des supplications, des actions de grâce, pour tous les hommes, pour les rois et ceux qui détiennent l’autorité, afin que nous menions une vie calme et paisible en toute piété et dignité » (1 Timothée 2, 1-2). 
Elle est appelée aussi « la prière des fidèles ». 
Dès les premiers témoignages sur la messe, celui de saint Justin par exemple, à Rome vers l’an 150, la prière universelle est attestée : « Nous faisons avec ferveur des prières communes pour nous, pour ceux que nous venons de baptiser, pour tous les autres en quelque lieu qu’ils soient, afin d’obtenir, avec la connaissance de la vérité, la grâce de pratiquer la vertu et de garder les commandements, et de mériter ainsi le salut éternel » (Saint Justin, 1e Apologie 65, 2).
De l’époque de saint Augustin (354 – 430) nous sont parvenus quelques formulaires de prière universelle. Le plus vénérable, et le plus connu, est celui qui s’est maintenu depuis lors le vendredi saint ; formulaire très ample, qui fait suivre neuf (aujourd’hui dix) invitations à prier, et les oraisons correspondantes. On a aussi conservé quelques litanies, c’est-à-dire des prières bâties sur une alternance rapide de demandes et de répons, en une formulation très dynamique et populaire. Le fleuron en est la prière composée par le pape Gélase (492-496), que la Liturgie des Heures a reprise partiellement pour les intercessions du jeudi de la 4e semaine. 
Au fil du temps la prière universelle a été supprimée. Peut-être parce que cette prière peut devenir fastidieuse, et ses demandes se transformer en « kyrielles » sans intérêt. Mais elle refit surface au moyen âge, dans ce qu’on appelait en France les « prières du prône », située à la fin du sermon. Cela montre bien que le cri de l’humanité vers Dieu, notamment en cas de détresse, est un des traits de toute religion, sur toute la surface de la terre.
« Les Pères de Vatican II ont voulu rétablir cette prière après l’Evangile et l’homélie, en particulier le dimanche et les fêtes, afin qu’‘avec la participation du peuple, on fasse des supplications pour la sainte Eglise, pour ceux qui détiennent l’autorité publique, pour ceux qui sont accablés par diverses détresses, et pour tous les hommes et le salut du monde entier’ (Sacrosanctum Concilium, n. 53; cf. 1 Tm 2, 1-2). C’est pourquoi, sous la direction du prêtre qui introduit et conclut, ‘le peuple [...] exerçant la fonction de son sacerdoce baptismal, présente à Dieu des prières pour le salut de tous’ (PGMR, n. 69). Et après chaque intention, proposée par le diacre ou par un lecteur, l’assemblée unit sa voix en invoquant: ‘Seigneur, écoute-nous’. » (PF 14 fév 2018)
Supprimer la prière universelle prive le peuple de l’une des plus belles occasions qu’il a d’exercer ‘sa fonction sacerdotale’, comme le dit si bien la PGMR (n° 69).
2- Expression de la foi 
« Rappelons-nous, en effet, de ce que nous a dit le Seigneur Jésus: ‘Si vous demeurez en moi et que mes paroles demeurent en vous, demandez ce que vous voudrez, et vous l’aurez’ (Jn 15, 7). ‘Mais nous ne croyons pas cela, car nous avons peu de foi’. Mais si nous avions la foi — dit Jésus — comme le gré de sénevé, nous aurions tout reçu. ‘Demandez ce que vous voudrez, et vous l’aurez’. Et en ce moment de la prière universelle après le Credo c’est le moment de demander au Seigneur les choses les plus fortes pendant la Messe, les choses dont nous avons besoin, ce que nous voulons. ‘Vous l’aurez’ ; d’une façon ou d’une autre, mais ‘vous l’aurez’. ‘Tout est possible à celui qui croit’, a dit le Seigneur. Qu’a répondu cet homme auquel le Seigneur s’est adressé pour dire cette parole — tout est possible à celui qui croit —? Il a dit : ‘Je crois Seigneur. Viens en aide à mon peu de foi’. Nous aussi nous pouvons dire: ‘Seigneur, je crois. Viens en aide à mon peu de foi’. Et nous devons faire cette prière avec cet esprit de foi : ‘Je crois Seigneur. Viens en aide à mon peu de foi’. » (PF 14 fév 2018)
« Dans la prière universelle, qui est la prière des fidèles, le peuple répond en quelque sorte à la parole de Dieu reçue dans la foi et, exerçant la fonction de son sacerdoce baptismal, présente à Dieu des prières pour le salut de tous. » (PGMR n° 69)
3- C’est une prière universelle
« Dans la prière universelle, … le peuple présente à Dieu des prières pour le salut de tous. Il convient que cette prière ait lieu habituellement aux Messes avec peuple, afin que l'on fasse des supplications pour la sainte Église, pour les pouvoirs qui nous gouvernent, pour ceux qui sont accablés par divers besoins, ainsi que pour tous les hommes et pour le salut du monde entier. » (PGMR n° 69)
L'assemblée s'exprime au nom de l’Église ; sans oublier ses propres nécessités, elle élargit son regard au-delà d'elle-même. Les intentions doivent être simples, courtes, et concerner des personnes et non des idées. Le refrain doit être bref et suppliant. Il demande seulement que la prière soit exaucée ; il ne doit pas s’encombrer d’autres considérations.
4- Quelles intentions ? 
« Les intentions sont habituellement : 
a) pour les besoins de l'Église,
b) pour les dirigeants des affaires publiques et le salut du monde entier,
c) pour ceux qui sont accablés par toute sorte de difficultés,
d) pour la communauté locale.
Toutefois, dans une célébration particulière, comme une confirmation, un mariage ou des obsèques, la liste d'intentions pourra s'appliquer plus exactement à cette occasion particulière. » (PGMR n° 70)
« Les intentions proposées doivent être d'une sobre et sage simplicité comportant peu de mots, et exprimant la supplication de toute la communauté. Elles sont proférées d'ordinaire à l'ambon, ou à un autre lieu approprié, par le diacre, ou par le chantre ou le lecteur, ou par un fidèle laïc. Le peuple debout exprime sa supplication, soit par une invocation commune après chacune des intentions, soit par la prière silencieuse. » (PGMR n° 71)
5- Transition entre la liturgie de la Parole et la grande Prière eucharistique
La prière des fidèles constitue une parfaite transition entre la liturgie de la Parole, qu'elle conclut, et la liturgie proprement eucharistique qu'elle amène, pour ainsi dire. En effet, la grande Prière eucharistique est l'intercession par excellence, prononcée par le seul prêtre, il est vrai, mais uni à toute l'assemblée qui, par ses mains, offre à Dieu le sacrifice unique du Christ pour le salut de tous les hommes.
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